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Toulouse, le 15/01/2019 

 

 

Les membres de la section sont conviés à l'Assemblée Générale ordinaire 
qui se déroulera selon les conditions suivantes : 

 

Quand Lundi 4 février de 12h20 à 13h30 

Où Salle POINCARE 20 (site du CST) 

Ordre du jour - Bilan moral 2018 + vote présenté par le président 
- Bilan financier 2018 + vote présenté par le Trésorier 
- Activités et budget prévisionnels de la nouvelle année 
- Élection du nouveau bureau 

Participation L'AG sera précédée de l’émargement de la liste des adhérents (admis à voter), 
avec vérification des pouvoirs. 

 

 La section fonctionne grâce à l'engagement de bénévoles qui peuvent apporter une contribution permanente ou 
ponctuelle sur différents sujets (boutique ; formation ; sortie ; réunion images, site web…).  

 

En cas d'impossibilité de participer à l'AG,  
il vous est possible d'être représenté par un autre membre de la section. 

Pour cela établissez le pouvoir ci dessous, votre mandant le présentera lors de l’émargement à l’entrée de l’AG. 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------- 

ASC-CNES, section Photo Vidéo 

POUVOIR pour AG  

[Conformément aux statuts de l’ASC (/ au règlement intérieur de la section)] 

je soussigné _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  n°ASC. _ _ _ _ _ 

donne pouvoir à M _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

de me représenter et voter à l'Assemblée Générale ordinaire du lundi 4 février 2019 de 12h20 à 13h30 

Le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Visa 


